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CULTE CATHOLIQUE.

-Un journal ayant annoncé, sans toutefois
l'assurer positiventent, qu'à l'occasion des lier-

iers événemnîîits de la Pologne, M. l'arhé-
%èque de Paris, accompagné de ses grands-

vicaires, était allé faireunoe visite au prince
Czariorvski, la Ga:ette des Postes de Francfort

a vivemulent critiqué cette lémarrhme.
-Le dernier iaqtebot d'Alexandrie avait,

au nommbre die ses passagers, plusieurs saurs
hopitlières. Elles se rendent ent Egypte, mur
la dlcnande pressante de .ébémet-Ali.

--Les sieurs le charité venues de Franre de-
puis troii ails, font à Naples un bien iminense.
Le bas peuple, qui ne les connnit que mous le
tmil le ronarhfranrese, leur porte ine profuide
viri'érat:t'n. Le toi, qui les protége spéciale-
mient, leur a donné une seconde naison danesla
rue de Tolède.

-Lesstatiluns îleGorée et le Gabon vien-
neuit d'obtenir chaetme un numtîîînuier. M. Dt-
ponit, vicaire le l'onit-Lalbé (Fiitère), qui se-
ri celui de la prendire de es st:tions, résidera
a !,ord de la corveuie lhCupittl liîdour ; M. Le
Sevre, vicaire di e linzee Conti, qui sera celui
le la sevotdel, résidera à bord de la corvette-
hopital l'-iube.

-Nuis mîeuentionnîons avec pla4ir le. nouvelles

Fuiîvante qui nou arrivent I*Oriit tlIassi-
.ilh, iiomiîé réîeimmniient par Rschid-Ptehn,
uîiverneur de chypre, est arrivé le 4 mtuars danîs

cete ile, etti ilu ses priir ales aeité d'ai-

trdIr nu consutl île Frane laiutisain de clin-
tinuer les travaux de construiiction d'une maision

atuinée aux surs de la Charié, ces traîaux
avamient été suspmius par ire de l'ancien
givrilneu mqui avit ienacéie ie la 1 prison et due

b bautonaide les ouvriers eiiloyés à cette ci-

-Lmînuratioin dein arèche- le la Mnde-
line avait nuitré dans la muuuaison attenanute à la

ie Saint-lnor, mmliu foule noni.bireuse et
ushi. M.le miré de la Madeleine, mnialgré

'<tat c îhinchebnt tde sa saté,ut, a voulu donner
Sbé ,îitn lui-îmme, et c'est ai urmiliemu îles
luis vils ttemiiigiinges île sympiîathie que SI. Alar-
leu<ii a déiar ouverts la nrrA em l'oumerrir de
1t auîeleine. Ls tberceaux îminîintures prsen-

tmi à lu'uasianciie par les quétises me smont rt-
puhumentui emplis le pi cs d'or et d'arvent, et la
nouivilli crèclie dont le voitié est présidé par

hiduî' la hli'ieuse île lheMariier, sera sans doute
assez bio'n uotée pour réaliser plus d'un pirgrés
lîus clte ihiaritable ut utile institution.

-N s u îapprenons le Viennlie le retour à la
foi rnt1hîiolique le rmadîhmîîîe lluirer, femec duu
itétèire häIitoriorap hle et ancien ntitthiese de
Schathioîuse. Si abjuiritiiniii a i'u lieu le 19
nrs, danis la chiapelle de la nonciature npoto-

lique, et a été suivi te la coitirmatiuiton que mîton-
seigneur Viole Préla lui a cnnférée et que lIn
néopiîihyte a reçue ainsi que tous les sacrements
de l'Elie, avec touis les igies de la plus douce
et de lui 1plus profonde émiiotion .-. Jni le la Re-
ligwn.

Nouvelles Etrangeres
A NCLETERRE.

CHAMBRE DES COMMUNES.
Séance du 27 avril.

La chambre après s'être occupée de diffé-
rentes affaires de peu d'importance reprend la
discussion du bill Protection of life pour l'Ir-
lande. M. Macarthy prend la parole pour com-
battre le bill qui est défendu par I. H[. J. Bail-
lie et par le colonel Verner. Sir Robert Peel
prend ensuite la parole et fait le dénombrement
des crimes toujours ctoissutiut cru Irlande, crimes
pour la répression desquels le gouvernement
s'e.t vu forcé de proposer les t-estures netuel-
lemiuent soumises à l'approbation de li chambre.
Les membres, dit-il, qui sont actuellemnent oipo-
sés à ce Iil out voté en 183 5 en faveur d'une
mesure semblable qui, jusqu'en 1840, a été en
vigueur ; et pendant cette période le 5 années,
une seule propositionnu été t:ite pour le rappel
le cette loi, malgré la tranquillité qui régnait
alors en Irlande. Sir Rohet Peel n'a pias la
prétentionl de croire que le bill proposé renié-
dient aux maux de ce pays, mais il ien e qu'il
atteindra le but qu'il eut attenîd. Que quant aux
mesures proposées pour soulager lat misère, elles
seraient l'objet des plus sérieuses invesrigations.
Les relations existant entre les propiétaires et
les iriiers étaient, il fallait eut conîvenîir, d'aipres
les preuves fourînics, <e la nauture la moins Sa-
ti-tihaiite, et que si les propriétaires iriatin's le
voiulaient ils pourraienii liire plus quele goiuver-
iunmint et la législatutire. Ils n'avaient qu'à
suivre l'exemplt donné pa r lord George Hill
(ui avait îcheté 20,000 acres de terre dans la
paltie lalui plus iéserte titi pays, et avait réussi
1 s'entourer de fermniers heureux et florissants.
Le premier tmiiistre termine nit enigagenit l'op-
positionà prendre une décision prompte. Il ne
la blàmuue pas toutefois d'avoir voulu mipprolon-
dir la question, mais il pense que la discussion
n'eût lias dû être interrompue pnr des propo-
sitions incidenîtes.

Plusieurs orateurs parlent ensuite pour et
contre le bilI et, sur la proposiion de M. P.
Somnuers, les débuats sont ajournués au jeudi.

Séance du 28 avril.
Sir Robert Peel doine lecture île deux limes-

sages le la reine re onimandant à la chînmbre
le prendre telles mesures qu'elle jugera coni-
venable pour accorderti a vicomte Ilardinîge, à
lord Guiigh et à leurs héritiers ques quelque
marque sigialée de sa royale fuveur. La
chambre décide que lundi prochain, elle pren-
dIra ces deux messnues lu considération.

Le président de la commission( les railwnys,
2rOupue XI., se pltint le ce q<le M. W. SUith
O'lkiiitn n'a pas assistét aux séances le la comi-
m lssiu nisi ique cela lui avait été ordonné par
la cmhmre.

Le présidnit demiande à M. O'Brien de ré-
pondre à titcette accuatio

SI. O'Brien dit qu'il a expliqué ilans sa cor-
respioiciiiie les raisois qui l'ont eipchié I'ns-
sistilr aux su es dut comité et qu'il nil't rien a
ajouter. Suri l'invitation du présitdent, N. O'Brien
quitte la chambre.

M. Eatcourt fait part des circonstances qui
ont accompagné et suivi la nomination de M.
O'Brien comme nembre de la commission des
chemins de fer et des raisons alléguées par lui
pour ne pas prendre part aux travaux de cette
commission. Ces raisons sont lque, comme dé-
puté de l'Irlande, il ie devait pas s'occuper
daliaires qui ne concernaient pas directement
l'Irlande. M. Estcouirt. pour montrer que les
motifs allégués par M.O'Brien lui étaient tout
particuliers, cite lI. O'Connell et d'autres dépit-
tés irlandais qui remplissaient leurs fonctions
dans les comnmissions de hliemins dc fer, e pro-
pose, en conséquence, que A. O'Brien soit dé-
claré coupable de mépris «envers la chambre
pour avoir désobéi aux ordres qui lui avaient
été donnés tl'assisIer.nux travauxi de la commils-
sion des chemins de fer, groupe Xl.

Après une discussion assez prolongée dans
laquelle plusieurs membres, entre nutres, M.
O'Connell prennent la défense Ie M. O'lrien,
tandis que dl'nîiutrts soutiennent que les conclu-
sions de M. Estcourt doivent être adoptées, la
chambre à une majorité de 120 voix sur 133
vot ans,adopte.

AIl. tvourt piropose enelite que M. O'Brien
soit contié à la garde du sergent l'armes.

Sur la lpropoitiont dle M. O'Connell les débats
sont ajournés à jeudi.

Ait moment où (- ct (-résoltition venait d'être
prise, M. O'Brien rentra dosns li alle et reprit
sa place, mais le président. se fondant sur ce
que la question qui le regailait n'était qu'njour-
iée et non résolue, l'invita à e retirer.

Séance dlu 30 avril.
li. Estcoàrt, conformément a l'ordre du jour,

propose de remeuttre In personne de W. S.
O'Brien, esq. à la garde du sergent d'arues,
aussi lonieipiils qu'il plaira à lit chambre, et
d'inviter le pbrésitnt à lancer sn warrn e et
contséluteice. En fisant cette motion, il espére
que quelque ani de I. O'Brien viendra de sa
part retracter la résolution qu'il avait prise.

M. loche demande à expliquer la conduite
de M. O'Brien et celle qu'il se proposait de
suivre, iais il préférernit que la chambre voultit
entendre I O'lrien lui-méme.

Lit chambre ayant déclaré que M. O'Brien
ne pouvait être eniteidu et in autre nmentle-
niendeent le I. lines, tendant à njourner les
débats à 6 mois, nyant également été rejeté,
lia propositionic dl M. Escourt a été iadotée. Un
tuart-d'h'eire après le sergent d'armes est venu
annoncer à la chambre qfite A. O'Brien était ci
prison.

'. O'Connell annonce que dans la séance dît
lentîldeninitt, il proposerait lit amise en liberté de
M. O'Briei.

DEex-SCiLcIs.-- Le 3 imars la famille roya-
le s'est rendue avec ses htes le Russie, l'impé-
mrice exceptée, a Caserte, sur uit tonvoi ex-
traoriiinaire du chemii del fer. A Casalnuovo, la
première station, oi rncontra le convoi urdinai-
re. Les conducteurs ti iconvoi avaienit été aver-
is, mais, soit iiladresse, soit toute autre cause,

le clotc i it pas complètement évité; le der-
nier iiîgoii,eicore engagé sur les rails, fut broyé
par le trainî exirsordinîaire, et piqelques voyageurs
foîrent griévement blessés. Dans le convoi royal
on en fut quitte pour la peur ; les vitres des por-

tières éclatèrent, quelques rotes furent endom-
niagées, mais les voitures ne dértillérett point.
C'est, dtt reste, le premier accident qu'on uit à
signaler sur le chemin de fer de Caserte.

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE.
(Cinquième chambre.)

DENTISTE ENTat:PE R DIt tItNÇS'.

Nos lecteurs savent qu'il yI a cetains indus-
triels qui ot crééu te sorte d'entreprise, qu'on
n'est pas encore arrivéi à nmettre en action, à
laquelle ils ont dionnié le non d'entreprises mîtatri-
m11onuiales.

Il s'agissait devant la Se clnnibre le savoir
si l'acte par lequel une persetme s'est eigag'e
à donier une eertaine somme d'nrgent à une
nutre persoinne poutr qu'elle nit à user de ison
itiuice à luire réussir leaitunge, est valable.
Voici les faits A iamois l'tiobre 18-14, un
sieur Privallier rencontra les nommé ilinger et
Sclimitz lui lui proposèrenit de lui tdre fiire utn
mariage avnntageux et le comtuisirent ciez tu
sieur Cléneit, si prétendlant dentist, mais à
coup sûr agent matrimonial, et se préoccupant
ieu diîe savoir si de Saint-lvremit n dii t vrai

l.1rsqu'l n nac îque l'hymien a ldeux lons
jours. l'entrée et a sortie. Clieit, près nvoir
tr llrbi, dit à Privnllier. Alonsieurs, j'ai votre
atlhire ; une veuve qui possèdent 80f00 fr.;
vouîs uirez à ie payer 5 p. OiO de coimissinit
selon l'uany. Le maribli conclu.etl'onfît

a apposer à Privallier sa signature nu has de
quatre billets de 1,000 fr. chacun. Il fut con-
venul que dans le rns où la veuve in'îiplporternit
pas lesSO,000 r., le chiffre île la commission
décroiterait proportionnellement.

Le niaiage fut en elet célébré, et bien(I que
la veuve nî'ait apporté que 15,000 fr., les -1,000
fr. île comiiîniitt n lirtfttrent pas îmoins exigés,
et le p1 iiieienit refusé.

Pour établir la qualité d'ingent matrimoiial du
sieur Clénient, M. Privallier. qui dende la
restitution des dites lettres de change comme
nyant une cause illicite et immorle, produit
les lettres suivantes adressées à une ancienne
portière à la dame Digard, dont M. Coquet
donne lecture.

i Madame,
i Le ionsieur pour la d.unîîe de 60 ans et

25,000 fr. île rentes, est veut. Il a uit enfant
qui n'est pus à sa charge : au contrrire ; il est
àgó de 15 ns et marrhe tontiseul.

" Le monsieur est vicomte et d'une haute
noblesse ; il est parent du fameutx Vailant; il a
une place de 25,000 fr. et un enuftionnemîent
le 2,000 fr. Cette danme lui conmient beau-
coup, et deiantide une entrevue de suite.

" P. S.-Sa notlesse date les Carloviigiens
elle est plus i icielei iue icelle les Cpets.

Seconde lettre
" Allons, ma pelite vieille, dépéchons-nous,

j'ni lit réponse de mnon vicom, tficier, ég île
30 ns : fiortune. . zro. Il est chevalier de J'ordre
île Saint-Jean-de-.lérusni ; ait noblesse date
des croisades ; il épousera la bonne femme de

60 ans. Demandez-mntui ntit rendez-vous, je le
conduirai, et lui ferai la langue à celui-là.

" Signé CLMttENT.

it P. S.-On le dit fort bien sous le costune
d'oflicier."

Trotisiènie lettre:

"I Ma bonne amie,
4, L'activité nme dévore,la soifîle l'argentidem.

Je crois avoir iécidé mon jeune homme, qui est
bien et qui a 20,000 fr. ein mariage, et qui a, de
plus, une place à la poste îe 2,500 fr., plus uin
peu à revenir. Je lui ai fait une image sédul-
sante de la nire du curé, qui a. n'avez-vous dit,
30,000 fr. en mariage et 50,000 fr. après. Si
vous voulez pousser l'iTfaire, venez tme voir, nte
de londy, 92, à dix heures du matin, nui eau-
serons.

6 Jo ne veux rien dire à D.... je veux lui
faire une surprise.

di C.f.MENT.

SPS.-Dites-moi si la vieille de 25,000 li-
vres de rentes est rendute ; j'ai oius la main uin
vicomte do vingt-huit sas qui a 150,000 fr. en
nnriage.

S J'ai eu l'honneur de voir notre monsieur de
la rue de la Chausóc-d'Antit, 15. Nous de-
votis faire quelque chose ; je lui ai donné deux
homiies î qu'il croit pouvoir colloluer. Dites-
le-luîi tdolne. Qiutatn ntous ferons des entrevues
nutresre sem tdansle Cbinet boulevart lonne-
Niîuvelle, 25-"

De Son côté, M. Clément prétend que la
correspondance qu'on représente n'a aucun
rapport avec la lettre de chtanige ilotnt il s'agit ;
et M. Desmarei, son avorat, trouve que, cela
fût-il prmv, qu'il y nurait ingratitude de la part
de M. Privallier envers l'homme au choix dt-
quel il doit une compagne dont il vaite lui-mênme
les charmes, la candeur et le dévouiement, à se
refuser au paiement de la commission stipulée.

At. t.E PVi stn.rNT.-Comment étaient cau-
sées les lettres de change 1.

Di. DSMAItT.-Valetr en nmarehamdises, M.
le président. (Hilarité générale.)

Le tribunal, après avoir délibéré,na déclaré les
lettres de change nulles, et en n ordonné la res-
titution en condamnant Clémîtent aux dépeins.

DE .'AGtiCULTURE EN FRANCE ET EN11

A NiL.ETCIR E.

Un niveau jturnal, la Presse agricole, dé-
montre qu'au milieu du progrès général de tou.
tes les iiinultries, l'Iaricutilture seule reste à peu
près t.lionnaire lt Fraitne, et par une compa-
raison rapide entre ce tpi existe chez nous et
heltz inois voinit d'outre-Manche, rend nialieu-

remneit trop évidente notru infériorité.
Nouits citons:
" Le territoire de la France est d'environ

53,000,000 d'hectares, sur lesquels 5000,000
sont en mriries et 25,000,000 en terres labou-
rabses. dont trois cinq Ituite es seulement eu 15,-
000,000 sont cultivés.

d; Le territoire île l'Angleterre, I'lrlnntde et les
iles voisines, est do 31,000,000 d'hectares, sur

FEUI.LEToN DE LA REvUE cANADIENNE.

LE DERNIER DES GROGNARDS,

La Comtesse M'neyme

LE MARGUILLIER.

(Suite.)

XIV.
LA FÊTE PATRoNALE.

Le jour de la fête patronale le Mennecy fut
aulnsi le jour où le grognardf it son entrée solen-
nlile dans le banc d'ouvre, Il était beau de
voir ce soldat, le visnge sillonné par la mitraille,
bronzé par tous les soleils de l'Europe, et
eprouvé par tout ce qui constitue les héros, ap-
paraitre, comme une page vivante de l'histoire
cnitemporaine, sous le modeste dais de bois
d'tne église de village.

Tous les marguilliers, y compris Potard,
avaient endossé l'habit de fête, et le sergent
avait comme eux, arboré le plus beau costumte
de sa garde robe, c'est-à-dire, le grand uniforme
de grenadier de la vieille garde, illustré d'une
croix d'honneur, telle que Napoléon entendait

que ses soldats la portassent: large comme une
pièce de cinq francs, et éclatante comme la plus
belle étoile du ciel qu'elle était.

Tous les habitants de Mennecy se trouvaient
dans l'église; il y avait eu parmi eux recru-
descence de dévotion, ou pour mieux dire, de
curiosité. Le choeur et les chapelles étaient
remplis d'homme, et les emmes s'étaient dés

le mntin emparées de la nef où elles avaient fait
irruption. On savait auii que le curé devait,
dans son prntte, adresser un compliment au
nouvenu marguillier, et cette annonce, qui avait
été habilement propngée par mademiselle
Françoise et madame Bourgmuigion, avait achevé
de mettre en désarroi toutes les cervelles fémi.
nines de la commune.

Seion l'usage le bcdeau et le sncristain allé-
remît au-devant des fabriciens, pour houorer leur
entrée dns le temple. Aussitôt après leur
in.stallation dans le hanc d'Suvre, le service
divin commença ; ce fût une grand'messe avec
un luminaire éblouissant, avec les parfums de
l'encens et des fleurs. Après l'évangile, récité
par le diacre qui était un curé des environs,
l'abhé Catieux monta en chaire et prit pour
texte de son prône ces paroles du Gloria in
exclsis, t" Paix su thommes de bonne volonté."
Sur ce thénie, le curé de Alennecy, qui avait
encore sur le cSur les reproches aesez fondés
que lui avait adressés le grognard ai sujet deses
prônes contre sou Empereur et ses soldats, vou-
lutse réhabiliter aux yeux de ces derniers, et
amena d'une manière adroite le panégyrique
du grognard et de son colonel, le comte d'Har-
leville, en prouvant à ses auditeurs que rien,
aux yeux du Tout-Puissant, n'était plus digne
d'édification que île voir deux guerriers venir se
ranger, pendant la paixsous la bannière de
l'Eglise, et, docile milice du Seigneur, montrer
par leur exemple combien le joug de Jésus-
Christ était doux à porter.

Le comte d'Harleville, qui assistait, bien que
très-indisposé, à la messe paroissiale, ne put
maitriser son émotion, et le grenadier lui-même,
profondément impressionné, se pencha àl'oreille
du comte pour lui dire:

-Mon colonel, je suis enfoncé !. En-
core deux sernons comme ça, et je nue fais
moine : voilà la chose !

C'est que le grognard possédait le sens moral

mde l'irmour de l'ordre ; ét que de la régularité à
la piété il n'y a qu'un pas qu'il est facile île
franelir. Quand à d'Harleville, outre que les
sentiments de piété qlui lui avaient été inculqués
dans son enfance étaienut encore dans toute leur
force, ses malheurs donestiques ni'avaient fait
que ralPrmir ses doctrines religieuises. Dinuit la
pratique( les devoirs lu chrétien, il trouvait îles
consolations et îles espérances, et sa vie d'é-
poux lui paraissait moins uémère quand il son-
genit ulue, voyageur dans cette vallée de miséres,
le véritable philosophe ne doit considérer que le
but à ateindre : celui dle l'éternelle récompense
des maux souilferts avec patience et résignation.

L'abbé Caflieux, qui savait faire les choses
avec dignité, avait convié à la table du lres-
bytère, outre ses mnarguilliers, la famille Bour-
guignon et le comte d'Harleville ; mais ce der-
nier s'était excusé, à cause du nauvais état de
sa santé, en accompaignant ce refus de l'envoi
d'un panier de vins.

2lademoiselle Françoise trôna à table, eo face
de l'abbé Caflieux, ayant à sa droite madame
Bourguiganon, et à an gauche, la jolie Euphirasie,
qui avait ce jour-là parut dans toute la splendeur
d'une jeune vierge au milieu de ses compagnes
de la confrérie. Mademoiselle Françoise, pour
capter les sympathies du grognard et de sa
femme accablait de petits soins Euphurasie ;
c'était pour cette mignonne qu'elle avait épuisé
a sc.ience culinaire.

Le comte d'Harleville avait consenti à ce que
ses deux enfants Gontrand et Blanche assistas-
sent à ce dîner ; pour cela, Gonet, chargé spé-
cialement de veiller à leurs intérêts, était allé à
Paris le matin les chercher, l'un au collége
Louis-le-Grand, où il achevait ses études, l'autre
à la pension de madame Daubré, où la jeune
fille complétait son éducation, car le comte
avait parfaitement rompris que le Balafré et
mademoiselle de Saint-Ange ne pouvaient in-
cuqîuer à ses enfants cette foule de connaissan.

ces qu'on n'cquiert parfaitement que dansi la
pratique de l'éducation publique.

Guntranl et Blanche étaient donc placés,
l'un à côté d'Euplhrasie, l'autre a côté le ma-
dame Bourguignon ; Gontrand était déjà un
joli gnrçon,à la chevelure noire,uaux yeux bleus,
au front pur et franc. Billie était unu de
ces blonles dont les nuances insaississaltbles
échmaplennît à 'analyse mdlu physionomiste. Ces
enfants n'avaient à eux trois qu'une seule lien.
sêe, qu'un seul coeur, qu'une seule auite. Eu-
plirasie, plus âgée que Blanche, tuais plus jeune
cque Gotrand, était la régulîîtrice de leut passe-
temps ; la fille du grognard, précoce par les
luineîres le la raison, avait continué d'exercer
unevéritable influence sur les enfants <in comte,
mais cette influence étnit mitigée par le dévoue-
nient le plus complet. Euplhrasie, nous l'avons
dit, mue disposait de tes épargnes de jeune fille
que pour Blanche et Gontranîd ; c'était à eux
qu'elle pensait avant de songer à elle : " Eu-
plirasie l'a dit, Etmulrasie le veut." Ces deux
formules élaient mans cesae répétées par iBlan-
cie et Gontrand, et sufisaielit pour leur faire
accconmplir toutes chosea.

Le curé, qui avait fait précéder le repas d'un
benedicité prononcé à haute voix, le termina
également par les graces ; cette prière dite par
le pasteur, et écouée par les convives avec re-
cueillement, on passa su Salon du presbytère
pour prendre le café. Vers Ihut heures dît
soir, niademoiselle de Saint-Ange, accompa-
gnée du vicomte de La Pannetière et de Gonet
firent leur entrée dans le salon ; mademoiselle
de Saint-Ange n'avait pas voulu laisser aux do-
mestique le soin de ramener les enfants du co-
lonel au château.

-11 ne manquait à notre réunion de famille
que vous, dit l'Abbé Caflieux en s'adressant à
la -espectaIble lemoisellc, mais vouS mc com -
blez en venant visiter la maison de votre pau-
tour.

-Mon citer curé, répondit mademoiselle le
Saiit-Amnge, si je n'écoutais que etis symptathies,
je vieldais souvent, trop souvent peut-êtreo au
p1rslytère ; mais il est des devoirs qu'il faut ac-
complir. Avez -vous été content de mîes ctera
élèves ?1demanda-t-elle.

-Madcenoiselle, ils sont dignes de vous, ré-
plique l'abbé.

Puis le pasteur lui demanda des nouvelles du
comte d'llirlecille.

-1Hélas ! répartit celle-ci, il a une d ces
maladies dont la marche est inconnue ; nous
le voyons déclIner de jour en jour, et cet af-
fligeant spectacle jette la consernation dans nos
CMurs.

-A l'âge de M. le comte, reprit l'abbé, on
ne toit pas désespérer du retour de la santé ;
une crise favorable peut déterminer la gué-
rison.

-Monsieur le curé, interrompit le vicoité île
la Parinelière, il n'en est pas, vous ie pouvez
l'ignorer, des malalies le l'âme comme do
celles lu corps ; les allections intimes ie se
guérissent pas par les médecins, il faut succom-
ber, etje crains bien que notre honorable a'mi ne
soit bientôt victime de sa trop grande sensibi-
lité.

-Hélas ! ajouta le notaire, je partage les
craintes de M. le vicomte !

Cette conversation avait été tenue à voix
hasse, et, niles enfants du colonel n'avaient été
à portée de l'entendre ; quoi qu'il en soit, le
grenadier, inquiet de l'esdpèce de myttére qui
régnait dans le groupe dont l'abbé. était lu cen-
tre, quitta les enfanta, et s'approchant de ma-
demoiselle de Saini-Ange :

-Mademoiselle, lui dit-il, est-ce que mon
colonel se sentirait plus mal ce soir qu'à l'or-
dinaire 1 S'il en était ainsi, je me reproche-
rais d'être venu prendre un plaisir de satisfac-
tion,et d'avoir fait ici une espèce de nocetan-
dlis qu'il soufre.


